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Bienvenue! 
Vous venez de vous inscrire à une session de formation proposée par notre organisme de 
formation et nous vous en remercions! 

Vous trouverez ci-après les informations nécessaires au bon déroulement de votre parcours : 

1) L’organisme de formation

2) Un aperçu de l’offre de formation

3) Notre engagement qualité

4) Les formateurs

5) Les methodes pédagogiques

6) Les  moyens pédagogiques

7) Les moyens techniques

8) La fiche d’informations logistique stagiaire

9) Quelques références

Annexe 1:  Le règlement  intérieur applicable aux stagiaires

Annexe 2:  Note d’information sur le droit d’auteur
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1) L’organisme de formation

PcWorks31 est une association loi 1901 et un organisme de formation Informatique & Internet 

Elle a pour but: 

 L’apprentissage à la creation et à l’utilisation de toutes technologies relatives à
l’informatique et à internet

 De permettre à tous d’apprendre à utiliser l’outil informatique sous toutes ces formes en
mutualiusant les moyens techniques, financiers et intellectuels

 De promouvoir les applications et logiciels dits libres
 De proposer divers services internet
 La formation à l’utilisation des nouvelles technologies de communication pour les

particuliers et professionnels
 L’audit et le conseil en solutions de gestion informatique open source et la communication

auprés des professionnels et indépendants

Nos formations peuvent être prises en charge financièrement et/ou ouvrir droit à des avantages 
fiscaux. 

PcWorks31 est adhérente de l’APRIL “Promouvoir et défendre le logiciel libre”: 
https://www.april.org/ 

2) Un apercu de notre offre de formation Mixte

 L’initiation à l’informatique - Mixte**
 La creation et gestion d’un site web– Mixte**
 Le référencement- Mixte**
 CRM/ERP de gestion Open source– Mixte**
 Audit & conseil informatique
 Ecrire pour le Web– Mixte**
 Les réseaux sociaux– Mixte**
 La E-Réputation– Mixte**
 …………..

*FOAD : Formation Ouverte et A Distance (e-learning)
**Mixte : Formation mêlant sessions en FOAD et en centre 
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3) Notre engagement qualité

PcWorks31 répond à l’ensemble des critères du décret qualité des formations. 
Les critères qualité visés par Pcworks31 sont les suivants : 

 L’identification précise des objectifs de la formation et son adaptation au public formé,
 L’adaptation des dispositifs d’accueil, de suivi pédagogique et d’évaluation aux publics de

stagiaires,
 L’adéquation des moyens pédagogiques, techniques et d’encadrement à l’offre de

formation,
 La qualification professionnelle et la formation continue du personnel chargé des

formations,
 Les conditions d’information du public sur l’offre de formation, ses délais d’accès et les

résultats obtenus,
 La prise en compte des appréciations rendues par les stagiaires.

Lors de la session, chaque module est évalué de manière formative (qcm, questions/réponses, , 
etc.) et/ou de manière sommative afin d’attester du niveau de connaissance acquis en fin de 
formation. 

Nous demandons également à l’apprenant de remplir un questionnaire de satisfaction sur 
l’ensemble de la formation. 

Un questionnaire d’évaluation des apports de la formation sur le poste de travail est remis à 
chaque apprenant en fin de formation et à retourner dans les 6 mois après la fin de formation. 
Cela nous permet d’envisager, ensemble, les besoins en formation complémentaires ou 
supplémentaires si besoin. 

Une attestation de fin de formation est remise à chaque apprenant. Elle indique le niveau 
d’acquisition des connaissances. 

Vous recevez, en fin de formation: 

 L’attestation de présence, si présentiel
 L’attestation d’assiduité, si FOAD
 L’attestation de fin de formation, dans tous les cas
 Le certificat de compétences, si envisagé
 La copie de la feuille d’émargement, sur demande

Un bilan annuel de la satisfaction des stagiaires est tenu à disposition, sur demande . 
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4) Les formateurs

PcWorks31 fait appel à des formateurs de plus de 5 ans d’experiences dans le secteur de 
l’informatique & internet.  
La présidente Sandrine Laballe est elle même formatrice, elle à obtenue en 1986 son certificat de 
developpeur informatique et depuis suis l’évolution des nouvelles technologies et n’a de cesse de 
se former, elle conçoit, anime une partie des formation, évalue l’ensemble des formations 
proposées. 

5) Les méthodes pédagogiques

Toutes nos formations sont construites, en fonction des besoins de l’entreprise, de l’évolution des 
technologies, du niveau des apprenants. 

Chaque formation est construite autour du concept de la pédagogie par objectifs et animée par la 
méthode de la pédagogie explicite et du rythme ternaire. C’est-à-dire que chaque module 
comprend au moins:  
 une activité de découverte,
 des apports théoriques
 des mises en application,
 une synthèse et/ou une évaluation.

Les apprenants sont au cœur de la formation, c’est sur leur participation et leur expérience que le 
formateur s’appuie pour venir compléter ou corriger les connaissances et les pratiques. 

6) Les moyens pédagogiques

Les moyens pédagogiques et supports remis aux stagiaires sont ceux exposés programme de 
formations dans le  moyens pédagogiques" . 

Ils sont principalement constitués des éléments suivants : 

1. Pour les formations présentielles seules ou les sessions présentielles des
formations mixtes

Documentation pédagogique remise à l’apprenant, en version numérique et/ou papier,
notamment : test, travaux, QCM, synthèses, etc.

2. Pour les FOAD ou les sessions à distance des formations mixtes

 Fiches et exercices téléchargeables sur la plateforme de formation, similaires en termes de
contenu que les supports remis en présentiel.

 Dans tous les cas, selon le thème abordé des supports complémentaires sont communiqués
au stagiaire à sa demande et dans le respect des objectifs de fin de formation visés au
programme.

 L’ensemble des moyens pédagogiques fournis à l’apprenant est encadré par l’article  «
droits d’auteur » du règlement intérieur applicable aux stagiaires
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7) Les moyens techniques

Nous mettons à votre disposition des moyens techniques récents et complets. 

Les formations et regroupement présentiels se déroulent en centre de formation, 79 bis rue des 
lacs 31150 Lespinasse

Pour avoir un premier aperçu de son fonctionnement, vous pouvez vous rendre sur la plateforme 
à l’adresse suivante :

 https://pcworks31.com

En plus de la plateforme de formation à distance (FOAD), il existe pour certains parcours de 
formation des séances à distance avec écran partagés. 

Pour faciliter ces sessions virtuelles, PcWorks31 a choisi la solution Teamviewer qui permet 
notamment l’enregistrement de la session et sa re-diffusion sur demande.  

Il ne nécessite aucune installation ni aucun droit d'administrateur. 

Effectuez le téléchargement, double-cliquez et entrez les données de session communiquées par 
le formateur. 

Vous pouvez téléchargez le programme de connexion à la classe avec les liens suivants: 

Quickjoin: 

Pour windows: https://download.teamviewer.com/download/TeamViewerQJ_fr.exe 
Pour Mac : https://download.teamviewer.com/download/TeamViewerQJ.dmg 

Une de nos salles de formation pour les formations en centre 

mailto:formation@pcworks31.com
http://www.pcworks31.com/
http://moodwork.fr/
https://download.teamviewer.com/download/TeamViewerQJ_fr.exe
https://download.teamviewer.com/download/TeamViewerQJ.dmg


PCWORKS31 –  2 allée Paul Riquet – 31150 Lespinasse 
 09 54 88 27 57 –  formation@pcworks31.com –  www.pcworks31.com 
              

8/13 
 

8) Informations logistiques stagiaires

Les formations en centre à Toulouse se déroulent, à l’adresse indiquée dans la convention 

 Indications pour l’accès au centre de formation de Lespinasse

 Avec les transports en commun :

• Bus numéros 59: Arrêt Terminus Lespinasse Viguerie

 En voiture :

• Les stagiaires peuvent se garer sur les parkings du centre.

 Restauration

Possibilité de déjeuner sur place, un refrigerateur et micro-onde-grill mis à disposition. 

Plan d’accès au centre de formation: 79 bis rue des lacs 31150 Lespinasse  

 Restauration

Sur place pour les formations, un espace est à votre disposition.
Sur demande auprès des formateurs pour obtenir la liste, des restaurants proches du centre 
vous propose différentes formules. 
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9) Quelques références et partenaires :
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Règlement intérieur 
PCWORKS31 Centre de Formation Informatique & Internet 

Préambule     : 

Le présent règlement s’applique à toutes les personnes participantes à une action de formation organisée par 
PCWORKS31 Formation. 

Un exemplaire est remis à chaque stagiaire. 

Le règlement définit les règles d’hygiène et de sécurité, les règles générales et permanentes relatives à la discipline  
ainsi que la nature et l’échelle des sanctions pouvant être prises vis-à-vis des stagiaires qui y contreviennent et les  
garanties  procédurales  applicables  lorsqu’une  sanction  est  envisagée.  Il  détermine  également  les  règles  de  
représentations des stagiaires pour les formations d’une durée supérieure à 500 heures 

Toute personne doit respecter les termes du présent règlement durant toute la durée de l’action de formation.

article 1 : Personnel assujetti

Le présent règlement s'applique à tous les stagiaires. Chaque stagiaire est censé accepter les termes du présent 

contrat lorsqu'il suit une formation dispensée par PCWORKS31 Formation - Centre de Formation Informatique & 

Internet.

article 2 :  Conditions générales

Toute personne en stage doit respecter le présent règlement pour toutes les questions relatives à l'application de la 
réglementation en matière d'hygiène et  de sécurité,  ainsi  que les règles générales et  permanentes relatives à la  
discipline.

article 3 :  Règles générales d'hygiène et de sécurité

Chaque stagiaire doit veiller à sa sécurité personnelle et à celle des autres en respectant, en fonction de sa formation,  
les consignes générales et particulières de sécurité en vigueur sur les lieux de stage, ainsi qu'en matière d'hygiène.

Toutefois, conformément à l'article R.6352-1 du Code du Travail, lorsque la formation se déroule dans une entreprise  
ou  un  établissement  déjà  doté  d'un  règlement  intérieur,  les  mesures  d'hygiène  et  de  sécurité  applicables  aux 
stagiaires sont celles de ce dernier règlement.

Par ailleurs,  les stagiaires envoyés en entreprise dans le cadre d'une formation,  sont  tenus de se conformer aux 
mesures d'hygiène et de sécurité fixées par le règlement intérieur de l'entreprise.

article 4 :  Maintien en bon état du matériel

Chaque stagiaire a l'obligation de conserver en bon état le matériel qui lui est confié en vue de sa formation. Les  
stagiaires  sont  tenus  d'utiliser  le  matériel  conformément  à  son  objet  :  l'utilisation  du  matériel  à  d'autres  fins,  
notamment personnelles est interdite. Suivant la formation suivie, les stagiaires peuvent être tenus de consacrer le  
temps nécessaire à l'entretien ou au nettoyage du matériel.
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article 5 :  Utilisation des machines et du matériel

Les outils et  les machines ne doivent être utilisés qu'en présence d'un formateur et sous surveillance. Toute anomalie  
dans  le  fonctionnement  des  machines  et  du  matériel  et  tout  incident  doivent  être  immédiatement  signalés  au  
formateur qui a en charge la formation suivie.

article 6 :  Consigne d'incendie

Les consignes d'incendie et notamment un plan de localisation des extincteurs et des issues de secours sont affichés  
dans les locaux de l'organisme de manière à être connus de tous les stagiaires. Des démonstrations ou exercices sont  
prévus  pour  vérifier  le  fonctionnement  du  matériel  de  lutte  contre  l'incendie  et  les  consignes  de  prévention  
d'évacuation.

(sur ce point particulier, voir les articles R.4227 -28  et suivants du Code du Travail)

article 7 :  Accident

Tout accident ou incident survenu à l'occasion ou en cours de formation doit être immédiatement déclaré par le  
stagiaire accidenté ou les personnes témoins de l'accident, au responsable de l'organisme.

Conformément à l'article R 6342-3 du Code du Travail, l'accident survenu au stagiaire pendant qu'il se trouve dans 
l'organisme de formation ou pendant qu'il s'y rend ou en revient, fait l'objet d'une déclaration par le responsable du  
centre de formation auprès de la caisse de sécurité sociale.

article 8 :  Boissons alcoolisées

Il est interdit aux stagiaires de pénétrer ou de séjourner en état d'ivresse dans l'organisme ainsi que d'y introduire des  
boissons alcoolisées.

article 9 :  Accès au poste de distribution des boissons

Les stagiaires auront accès au moment des pauses fixées aux postes de distribution de boissons non alcoolisées,  
fraîches ou chaudes.

article 10 :  Interdiction de fumer

En application du décret n° 92-478 du 29 mai 1992 fixant les conditions d'application de l'interdiction de fumer dans  
les lieux affectés à un usage collectif, il est interdit de fumer dans les salles de cours.

article 11 :  Horaires - Absence et retards

Les  horaires  de  stage  sont  fixés  par  la  Direction  ou  le  responsable  de  l'organisme de  formation  et  portés  à  la  
connaissance des stagiaires soit par voie d'affichage, soit à l'occasion de la remise aux stagiaires du programme de  
stage.  Les  stagiaires  sont  tenus  de  respecter  ces  horaires  de  stage  sous  peine  de  l'application  des  dispositions  
suivantes:

• En cas  d'absence  ou  de  retard  au stage,  les  stagiaires  doivent  avertir  le  formateur  ou  le  secrétariat  de
l'organisme qui  à  en  charge  la  formation  et  s'en  justifier.  Par  ailleurs,  les  stagiaires  ne  peuvent  s'absenter 
pendant les heures de formation, sauf circonstances exceptionnelles précisées par la Direction ou le responsable 
de l'organisme de formation de l'organisme.
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• Lorsque les stagiaires sont des salariés en formation dans le cadre du plan de formation, l'organisme doit
informer préalablement l'entreprise de ces absences. Toute absence ou retard non justifié par des circonstances 
particulières constitue une faute passible de sanctions disciplinaires.

• En outre, pour les stagiaires demandeurs d'emploi rémunérés par l'État ou une région, les absences non
justifiées entraîneront, en application de l'article R 6341-45 du Code du Travail, une retenue de rémunération  
proportionnelle à la durée des dites absences.

Par ailleurs, les stagiaires sont tenus de remplir ou signer obligatoirement et régulièrement, au fur et à mesure  
du  déroulement  de  l'action,  l'attestation  de  présence,  et  en  fin  de  stage  le  bilan  de  formation  ainsi  que  
l'attestation de suivi de stage.

article 12 :  Accès à l'Organisme

Sauf autorisation expresse de la Direction ou du responsable de l'organisme de formation, les stagiaires ayant accès à  
l'organisme pour suivre leur stage ne peuvent:

ξ

Y entrer ou y demeurer à d'autres fins;

ξ

Y  introduire,  faire  introduire  ou  faciliter  l'introduction  de  personnes  étrangères  à  l'organisme,  ni  de 
marchandises destinées à être vendues au personnel ou au stagiaires.

article 13 :  Tenue et comportement

Les stagiaires sont invités à se présenter à l'organisme en tenue décente et à avoir un comportement correct à l'égard 
de toute personne présente dans l'organisme.

article 14 :  Information et affichage

La circulation de l'information se fait par l'affichage sur les panneaux prévus à cet effet. La publicité commerciale, la  
propagande politique, syndicale ou religieuse sont interdites dans l'enceinte de l'organisme.

article 15 :  Responsabilité de l'organisme en cas de vol ou endommagement de biens personnels des stagiaires

L'organisme décline toute responsabilité en cas de perte, vol ou détérioration des objets personnels de toute nature  
déposés par les stagiaires dans son enceinte (salle de cours, ateliers, locaux administratifs, parcs de stationnement,  
vestiaires ...).

article 16 :  Sanction

Tout manquement du stagiaire à l'une des prescriptions du présent règlement intérieur pourra faire l'objet d'une 
sanction.

Constitue une sanction au sens de l'article R 6352-3 du Code du Travail toute mesure, autre que les observations  
verbales, prises par le responsable de l'organisme de formation de l'organisme de formation ou son représentant, à la  
suite  d'un  agissement  du  stagiaire  considéré  par  lui  comme  fautif,  que  cette  mesure  soit  de  nature  à  affecter  
immédiatement ou non la présence de l'intéressé dans le stage ou à mettre en cause la continuité de la formation qu'il  
reçoit.

Selon la gravité du manquement constaté, la sanction pourra consister:

ξ

Soit en un avertissement;

ξ

Soit en un blâme ou un rappel à l'ordre;
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ξ

Soit en une mesure d'exclusion définitive (il est rappelé que dans la convention passée par l'organisme avec  
l'État ou la Région, des dispositions particulières sont définies en cas d'application des sanctions énoncées ci-
dessus).

Les amendes ou autres sanctions pécuniaires sont interdites.

le responsable de l'organisme de formation de l'organisme doit informer de la sanction prise:

ξ

L'employeur, lorsque le stagiaire est un salarié bénéficiant d'un stage dans le cadre du plan de formation en  
entreprise;

ξ

L'employeur et l'organisme paritaire qui a pris à sa charge les dépenses de la formation, lorsque le stagiaire 
est un salarié bénéficiant d'un stage dans le cadre d'un congé de formation.

article 17 :  Procédure disciplinaire

Les dispositions qui suivent constituent la reprise des articles R 6352-4 à R 6352-8 du Code du Travail.

Aucune sanction ne peut être infligée au stagiaire sans que celui-ci ait été informé au préalable des griefs retenus  
contre lui.

Lorsque le responsable de l'organisme de formation ou son représentant envisagent de prendre une sanction qui a 
une incidence, immédiate ou non, sur la présence d'un stagiaire dans une formation, il est procédé ainsi qu'il suit :

• Le responsable de l'organisme de formation ou son représentant convoque le stagiaire en lui indiquant l'objet
de cette convocation. 

• Celle-ci précise la date, l'heure et le lieu de l'entretien. Elle est écrite et est adressée par lettre recommandée
ou remise à l'intéressé contre décharge. 

• Au cours de l'entretien, le stagiaire peut se faire assister par une personne de son choix, stagiaire ou salarié
de l'organisme de formation. 

• La convocation mentionnée à l'alinéa précédent fait état de cette faculté. Le responsable de l'organisme de
formation ou son représentant indique le motif de la sanction envisagée et recueille les explications du stagiaire.  
Dans le cas où une exclusion définitive du stage est envisagée et où il existe un conseil de perfectionnement,  
celui-ci est constitué en commission de discipline, où siègent les représentants des stagiaires. 

• Il est saisi par le responsable de l'organisme de formation ou son représentant après l'entretien susvisé et
formule un avis sur la mesure d'exclusion envisagée. 

• Le stagiaire est avisé de cette saisine. Il est entendu sur sa demande par la commission de discipline. Il peut,
dans ce cas, être assisté par une personne de son choix, stagiaire ou salarié de l'organisme. La commission de 
discipline transmet son avis au Directeur de l'organisme dans le délai d'un jour franc après sa réunion.

• La sanction ne peut intervenir  moins d'un jour franc ni  plus de quinze jours après l'entretien ou,  le  cas
échéant, après la transmission de l'avis de la commission de discipline. Elle fait l'objet d'une décision écrite et  
motivée,  notifiée au stagiaire sous la forme d'une lettre qui  lui  est  remise contre décharge ou d'une lettre  
recommandée.

Lorsque l'agissement a donné lieu à une sanction immédiate (exclusion, mise à pied), aucune sanction définitive,  
relative à cet agissement ne peut être prise sans que le stagiaire ait été informé au préalable des griefs retenus  
contre lui et éventuellement que la procédure ci-dessus décrite ait été respectée.
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article 18 :  Contestation des résultats aux examens

Toute procédure ou demande de contestation des résultats à un examen doit se faire par lettre simple envoyée à 
PCWORKS31 2, allée Paul Riquet 31150 Lespinasse ou par mail à l'adresse suivante : formation@pcworks31.com

Le candidat peut se représenter à l'examen une seule fois si il souhaite améliorer sa note. Si le candidat conteste sa 
note et qu'il s'agit d'un second passage, dans ce cas  le comité pédagogique de PCWORKS31 qui rendra sa décision 
sous 15 jours à compte de la date de réception du courrier. 

Une contestation de note ou de validation du certificat ne peut être instruit qu'une seule fois. 

article 19 : Représentation des stagiaires

Dans les stages d'une durée supérieure à 200 heures, il est procédé simultanément à l'élection d'un délégué titulaire  
et d'un délégué suppléant au scrutin uninominal à deux tours, selon les modalités suivantes.

• Tous les stagiaires sont électeurs et éligibles. Le scrutin a lieu, pendant les heures de la formation, au plus tôt
vingt heures et au plus tard quarante heures après le début du stage.

• Le responsable de l'organisme de formation a à sa charge l'organisation du scrutin, dont il  assure le bon
déroulement. Il adresse un procès-verbal de carence, transmis au préfet de région-territorialement compétent, 
lorsque la représentation des stagiaires ne peut être assurée.

• Les délégués sont élus pour la durée du stage. Leurs fonctions prennent fin lorsqu'ils cessent, pour quelque
cause que ce soit, de participer au stage. Si le délégué titulaire et le délégué suppléant ont cessé leurs fonctions  
avant la fin du stage, il est procédé à une nouvelle élection.

article 20 :  Rôle des délégués des stagiaires

Les délégués font toute suggestion pour améliorer le déroulement des stages et les conditions de vie des stagiaires  
dans  l'organisme de formation.  Ils  présentent  toutes  les  réclamations  individuelles  ou collectives  relatives  à  ces 
matières, aux conditions d'hygiène et de sécurité et à l'application du règlement intérieur. Ils ont qualité pour faire  
connaître  au  conseil  de  perfectionnement,  lorsqu'il  est  prévu1,  les  observations  des  stagiaires  sur  les  questions 
relevant de la compétence de ce conseil.

1Un conseil de perfectionnement doit être constitué dés lors que l'organisme de formation passe avec l'État des conventions de formation.
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__________________________________________________________________________________________________________________________________________ 

Principaux textes de référence (articles du Code du Travail)

relatifs au règlement intérieur des organismes de formation

Article L. 6352-3 - Tout organisme de formation établit un règlement intérieur applicable aux stagiaires.

Article L. 6352-4 - Le règlement intérieur est un document écrit par lequel l'organisme de formation détermine :

1º Les principales mesures applicables en matière de santé et de sécurité dans l'établissement ;

2º Les règles applicables en matière de discipline, notamment la nature et l'échelle des sanctions applicables aux stagiaires ainsi 
que les droits de ceux-ci en cas de sanction ;

3º Les modalités selon lesquelles est assurée la représentation des stagiaires pour les actions de formation d'une durée totale 
supérieure à cinq cents heures.

Article L. 6352-5 - Un décret en Conseil d'Etat détermine les mesures d'application de la présente section.

Article R. 6352-1 - Le règlement intérieur est établi dans tous les organismes de formation, y compris dans ceux qui accueillent les 
stagiaires dans des locaux mis à leur disposition.

Lorsque l'organisme comporte plusieurs établissements, le règlement intérieur peut faire l'objet des adaptations nécessaires, 
notamment en matière de santé et de sécurité au travail.

Lorsque la formation se déroule dans une entreprise ou un établissement déjà doté d'un règlement intérieur, les mesures de santé 
et de sécurité applicables aux stagiaires sont celles de ce dernier règlement.

Article R. 6352-2 - Le règlement intérieur est établi dans les trois mois suivant le début de l'activité de l'organisme de formation.

Il se conforme aux dispositions de la présente section.

Article R. 6352-3 - Constitue une sanction toute mesure, autre que les observations verbales, prise par le directeur de l'organisme 
de formation ou son représentant, à la suite d'un agissement du stagiaire considéré par lui comme fautif, que cette mesure soit de 
nature à affecter immédiatement ou non la présence de l'intéressé dans le stage ou à mettre en cause la continuité de la formation 
qu'il reçoit.

Les amendes ou autres sanctions pécuniaires sont interdites.

Article R. 6352-4 - Aucune sanction ne peut être infligée au stagiaire sans que celui-ci ait été informé au préalable des griefs 
retenus contre lui.

Article R. 6352-5 - Lorsque le directeur de l'organisme de formation ou son représentant envisage de prendre une sanction qui a 
une incidence, immédiate ou non, sur la présence d'un stagiaire dans une formation, il est procédé comme suit :

1° Le directeur ou son représentant convoque le stagiaire en lui indiquant l'objet de cette convocation. Celle-ci précise la date, 
l'heure et le lieu de l'entretien. Elle est écrite et est adressée par lettre recommandée ou remise à l'intéressé contre décharge ;

2° Au cours de l'entretien, le stagiaire peut se faire assister par la personne de son choix, notamment le délégué de stage. La 
convocation mentionnée au 1° fait état de cette faculté ;

3° Le directeur ou son représentant indique le motif de la sanction envisagée et recueille les explications du stagiaire.

Article R. 6352-6 - La sanction ne peut intervenir moins d'un jour franc ni plus de quinze jours après l'entretien.

Elle fait l'objet d'une décision écrite et motivée, notifiée au stagiaire par lettre recommandée ou remise contre récépissé.

Article R. 6352-7 - Lorsque l'agissement a rendu indispensable une mesure conservatoire d'exclusion temporaire à effet immédiat, 
aucune sanction définitive, relative à cet agissement, ne peut être prise sans que la procédure prévue à l'article R. 6352-4 et, 
éventuellement, aux articles R. 6352-5 et R. 6352-6, ait été observée.

Article R. 6352-8 - Le directeur de l'organisme de formation informe de la sanction prise :

1º L'employeur, lorsque le stagiaire est un salarié bénéficiant d'une action de formation dans le cadre du plan de formation d'une 
entreprise ;

2º L'employeur et l'organisme collecteur paritaire agréé qui a pris en charge les dépenses de la formation, lorsque le stagiaire est 
un salarié bénéficiant d'un congé individuel de formation ;

3º L'organisme collecteur paritaire agréé qui a assuré le financement de l'action de formation dont a bénéficié le stagiaire.
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Article R. 6352-9 - Pour chacune des actions de formation mentionnées au 3º de l'article L. 6352-4 prenant la forme de stages 
collectifs, il est procédé simultanément à l'élection d'un délégué titulaire et d'un délégué suppléant au scrutin uninominal à deux 
tours.

Tous les stagiaires sont électeurs et éligibles.

Article R. 6352-10 - Le scrutin se déroule pendant les heures de la formation. Il a lieu au plus tôt vingt heures et au plus tard 
quarante heures après le début du stage.

Article R. 6352-11 - Le directeur de l'organisme de formation est responsable de l'organisation du scrutin

Il en assure le bon déroulement.

Article R. 6352-12 - Lorsque, à l’issue du scrutin, il est constaté que la représentation des stagiaires ne peut être assurée, le 
directeur dresse un procès-verbal de carence.

Sous-Section  2 Mandat et attribution

Article R. 6352-13 - Les délégués sont élus pour la durée du stage. Leurs fonctions prennent fin lorsqu'ils cessent de participer au 
stage.

Lorsque le délégué titulaire et le délégué suppléant ont cessé leurs fonctions avant la fin du stage, il est procédé à une nouvelle 
élection, dans les conditions prévues à la sous-section 1.

Article R. 6352-14 - Les délégués font toute suggestion pour améliorer le déroulement des stages et les conditions de vie des 
stagiaires dans l'organisme de formation.

Ils présentent les réclamations individuelles ou collectives relatives à ces matières, aux conditions de santé et de sécurité au travail 
et à l'application du règlement intérieur.

Article R. 6352-15 - Les dispositions de la présente section ne sont pas applicables aux détenus admis à participer à une action de 
formation professionnelle.

Chapitre V : DISPOSITIONS PÉNALES (extrait)

Article L. 6355-8 - Le fait de ne pas établir un règlement intérieur applicable aux stagiaires, en méconnaissance des dispositions de 
l’article L. 6352-3, est puni d'une amende de 4 500 €.

Article L. 6355-9 - Le fait d’établir un règlement intérieur ne comportant pas les prescriptions exigées par l’article L. 6352-4 est puni 
d'une amende de 4 500 €.
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Annexe 2 : 

Note d’information sur le droit d’auteur. 

Dans le cadre de formations, PcWorks31 met à la disposition d’utilisateurs des supports écrits. Les 
supports écrits remis au(x) utilisateur(s) intègrent les méthodes spécifiquement développées par 
PcWorks31 dont notamment, des guides techniques, des fiches pédagogiques et des modèles de 
documents. 
L’utilisateur de ces supports s’engage à respecter la propriété intellectuelle de la formation et est 
informé que toute violation du droit d’auteur sera poursuivie judiciairement par PcWorks31. 
À cet effet, il est rappelé ci-dessous le cadre juridique du droit d’auteur et les consequences de 
son infraction. 

Le contenu de ces supports reste la propriété de PcWorks31, son auteur. 

Les usagers s’interdisent, pour tout ou partie de ces supports, toute reproduction ou réutilisation à 
toutes fins de tiers internes ou externes ou à toutes fins de diffusion à titre onéreux ou gracieux, 
sous quelles que modalités que ce soit, sauf autorisation écrite de PcWorks31 ; comme spécifié 
dans les conditions générales de vente, disponibles sur demande. 

 L’utilisateur ne peut donc bénéficier que des droits suivants sur l ’œuvre : 

 Représentation privée et gratuite dans un cercle de famille

 Copie ou reproduction réservée à un usage strictement privé du copiste

 La publication d’une citation ou d’une analyse de l’œuvre, dans la mesure où celle-ci est
brève et justifiée par le  caractère critique, polémique, pédagogique, scientifique ou
d’information, de l’œuvre

 La parodie et la caricature.

1.  L’utilisateur s’engage à n e pas :

 Reproduire ou de faire reproduire l’œuvre et, pour les logiciels et bases de données, leurs
évolutions et mises à jour, sans limitation de nombre, en tout ou en partie, par tous moyens
et procédési, sur tous supports et tous matériaux tant actuels que futurs, connus ou
inconnus, et notamment sur support papier ou dérivé, plastique, numérique, magnétique,
électronique ou informatique, par téléchargement, vidéogramme, CD-Rom, CD-I, DVD,
disque, disquette, réseau ;

 Représenter ou de faire représenter l’œuvre et, pour les logiciels et bases de données, leurs
évolutions et mises à jour, par tous moyens de diffusion et de communication actuel ou
futur, connu ou inconnu, notamment par tout réseau de télécommunication on line, tel que
internet, intranet, réseau de télévision numérique, transmission par voie hertzienne, par
satellite, par câble, wap, système télématique interactif, par téléchargement,
télétransmission, réseaux de téléphonie avec ou sans fil ;

…./… 
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 Adapter, modifier, transformer, faire évoluer, en tout ou en partie, l’œuvre, corriger les
logiciels, de les faire évoluer, de réaliser de nouvelles versions ou de nouveaux
développements, de les maintenir, de les décompiler, de les mixer, modifier, assembler,
transcrire, arranger, numériser, porter sur toute configuration, interfacer avec tout logiciel,
base de données, produit informatique, utiliser les algorithmes à toutes fins, le transcrire
en tout ou en partie, sous toute forme, modifiée, amputée, condensée, étendue, d'en
intégrer tout ou partie vers ou dans des œuvres existantes ou à venir, et ce sur tout
support papier ou magnétique ou optique et notamment internet, disque, disquette, bande,
CD-Rom, listing;

 Traduire ou de faire traduire l’œuvre, en tout ou en partie, en toute langue et, pour les
logiciels, en tout langage de programmation, et de reproduire l’œuvre en résultant sur tout
support, papier, magnétique, optique ou électronique, et notamment sur internet, disque,
disquette, bande, CD-Rom, listing ;

 Mettre sur le marché, de distribuer, commercialiser, diffuser l’œuvre, par tous moyens, y
compris la location et le prêt, à titre gratuit ou onéreux ;

 Faire tout usage et d’exploiter l’œuvre au bénéfice de tiers, à quelque titre que ce soit ;

 Céder tout ou partie des droits cédés, et notamment de consentir à tout tiers tout contrat
de reproduction, de distribution, de diffusion, de commercialisation, de fabrication, sous
quelle que forme, quel que support et quelque moyen que ce soit, à titre onéreux ou
gratuit ;

 Autoriser ou d’interdire toute réutilisation/et ou toute extraction substantielle des contenus
des bases de données.
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